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Addendum

La Mission permanente de la Colombie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
en date du 4 juin 1995.

_______________

En complément à la notification présentée conformément à l'article 5:1 de l'Accord sur les
mesures concernant les investissements et liées au commerce, la Mission permanente de la Colombie
a l'honneur de vous faire parvenir ci-joint l'"Accord sur la complémentarité du secteur des véhicules
automobiles" signé en septembre 1993 et l'addendum à cet accord, signé en mai 1994.1

En ce qui concerne le point 7 de ladite notification, la réponse est à compléter comme suit:

7. Date de mise en oeuvre de la MIC et nature de toute modification apportée à la MIC dans les
180 jours précédant l'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC:

La mesure est applicable en Colombie depuis la promulgation du Décret 2642 du
28 décembre 1993. Le Décret 440 de 1995 a introduit la notion de pourcentage d'éléments
originaires des pays signataires de l'Accord sur la complémentarité du secteur des véhicules
automobiles ainsi que la formule de calcul et les conditions d'incorporation, conformément
à ce qui est prévu dans l'addendum audit accord signé en mai 1994 (annexe).

1Les délégations intéressées peuvent consulter ces documents au Secrétariat (Division de la propriété
intellectuelle et des investissements).




